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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

famille et solidarité : structures administratives
Question écrite n° 93458

Texte de la question

M. Bernard Perrut appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur les
conditions qui ont justifié la suppression du poste de défenseur des enfants, qui serait confondu avec celui de
défenseur des droits en général. Il semble cependant que cette institution avait une spécificité propre dans la
défense des enfants dans les situations les plus diverses qui se rencontrent dans les familles et la société. Il lui
demande quels arguments ont amené à une telle décision.
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